
pas de csndldat.il devint secrétaire da conseil d'aï -
rondiasemsnt. 

La Libe-al, eyant cessé da paraître, M. Emile 
Dapont quitta Roebaix ; il alla sa fixer à Paris. 

M. Emile Dupont, qui était un peintre de talc a», 
exposait, chaque année, au Salon, des tableaux 
dont plusieurs lui furent achetés par la gouverna-
ment. 

M i r J i , la rumeur publique accusait une jeune 
servante du boulevard de Strasbourg, Elise V. . . , 
âg -e de 16 ans et demi, de t.'être rendu» coupable 
d'inlanticide. L'enquête a réduit cette *{faire à go* 
ustee proportions : il s'agit d'une mort d'enfant 
nouveau-né. causée par imprudence. Jusqu'à prê
tant, Elise V... n'est pas arrêtée. 

L'affaire de la place de l 'Abattoir. — M. le 
commissaire Bailly a fait arrêter, 1« soir Brème, 
Coopleux à ton domicile, vlace de l'Abattoir. 
C'est un homme de trente-deux ans, rtari-1 et 
ayant deux enfants; il n'a pas d'antécédents judi
ciaires. 

Il ne nie pas avoir frappa Verbeke, mai» prétend 
s'être trouvé en état de légitime défense, ce qui 
«tôt inadmissible, comme on peut en juger par les 
détails que nous avons donnés hier. 

Qna.it à sa victime, elle n'est âgée que de vingt-
quatre ans, et n'a\ait, ùctnellement, pas de domi
cile fixe. Verbeke, en effet, rentrait du service 
militaire; sr jn bslge, né à Hereeaux, il venait, de 
t •availler.pt.ndant quelques semaine»,» Tourcoing, 
chez M. Touit-moi.de, et cherchait un» place de 
dosestique à Houbaix 

o>upl«!UX sera conduit, jeudi matin, à la maison 
d'arrêt de Lille. 

Ce crime de la rue M irceau. —C'est demain, 
jeudi quac.'tte affaire vient devant la cour d'as
sises L'sssassin du malheureux Lacquegnie* est, 
on se le rappe le, un déserteur beige, nomme Ma
thieu. Le vol a été le mobile du crime. 

La socié'é formé» d pui< longtemps contre 
l'abus d i tabac, ce qui n'empêche pas la consom
mation d'angle! tîr chaque jour, ne manquerait 
pas de citer cet exemple d'un tnmeur poussé au 
TO' r»r son « vice » : . , 

Un individu, Léon V ndeve'ghem, neaAnde-
naen'e s* prase. t;it hier dans un débit de tabac 
• tacbe ta i t i i épine de 45 centime», la payait e<, 
on K'en allant, eniev.-it à l ' é t a p e un P™ *•+?.• 
rettes qu'il faisait disparaîtra dans sa poche. Mal
heur. uVment pou' lui , son manège avait été ob
servé, et il fui arrêté. 

« Et voilà, dir»it la Société contre le tabac, ou 
peut mener la passion de tumer ! » 

S'il pleut le 9, "e 11 et le 15 juin, la pluie ne 
cessera qu'au 11 juillet, d'après la croyance popu-

«Ht première de ces journées n'a,pas été trô« 
telle espérons que les deux antres ne nous feront 
pas craindre de voir le vi- ux dicton se rôalra.r. 

Vict ime de son imprudence ! - Mardi soir, 
à 4 heures, un enfant d* 7 an», Ernest Duhamel, 
a voulu monter sur l'arrière d'un camion, charge 
Se rondelles de bière et appartenant a M.TMcourt, 
ï ! ' , „ r son pied gauehe fut malheureusement 
n™ entre deux rondelles, et le petit Duhamel fut 
tr>,i-.é p .dant quelques seconde» la tête en bas. 
On»'e.,.p'a«sade l« dégsger et de le reconduire 
a „ domicile de ses parent*,rue des Longues-Haies. 
M le docteur Denis l a visité et a IHStSli que sa 
jambe était fortement contusionnée, mais n avait 
aucune Ira-tare L'enquête a établi que « t aeci-
. lent .tait d il à l'impruionce du jeune Duhamel, et 
nnllement à la négligence du garçon brasseur. 

La gendarmerie de Tourcoing a arréié le nom
mé Auguste Dsbever, âgé de 17 ans, ne à Mons en-
Barceul, inculpé d'avoir, à Marcq-en-Barœul,dans 
la nuit du 31 mai au 1er juin, pénétié, à l'aide 
u'otfraction, dans le domicile de M. Vanvesemael, 
et d'y avoir soustrait de l'argent, des liqueurs et 
d'autres objets. Debever a été c.induit à Lille. 

Co .cours colombophile . — Voici las résultats 
lu taaaesjta sur Paii->,organisera 7 juin,par lu so-
:iét i le Lâcher, établie chez M. J:-B S "atremann, 
•ned"la Guinguette 140 pig.ons lâché* à 8 heur . . 
*eau temps. 

1er prix, André l.oèus, 11 haures, 10 n-inutrs, 22 I 
>iK>es, H PP1'. — sa, Vsrnier. Il h. 19-.'0, H TP. — 3 
»nier. 11 h. 19-30, H.PP — t». Délier», Il h. MM 

saasas 

lïrèlrî)elière", Il h. IM», *-**, Hennion 
PI- _ 7», Veraier. 11 h. M, PP. — • * » / _ , , 
t H PI. _ Ve, E H«rm»iD. 11 h. ;Û-3, P. - Ve, J 
Lepoùtre, U h I -N PP - " « , P • ! » • ..." '.'; '•.*»' 
j» _ 12e Oacor Aehm. l l h . ï<i-4* 
11 h. 21 - - M»i DutUt, 11 h. i l 
h. 21. 

T).rrar,<he 14 juin.onennrs sur Albert.par zone, 
o r g l ^ e parla soci.'.é l'&lasr.étabH. eh. z M. V i e 
tef Grooilion. rue Volt *re(eu Cnl-de-Foi») 

L'inscription des pigeons se fer» la v<=i!l-,de3a 
6 heure» du soir. 

Il h l'.s-r.c 
Vaiesier, 11 

Verni 
15e, Qauquicr, 11 

Mou veaux. — Dimanche soir, sept ou huit gar
nements étaient en train de saccager un champ de 
lin appartenant à M. Poissonnier, cultivateur à 
Mouveaux, quand cslui ci vint les prier de cesser. 
Mal lui en prit, car il n'eut que le temps de s dé
rober à leors mauvais traitements. Le domestique 
du cultivateur vint à passer et demanda quel inté
rêt ils pouvaient avoir à dévaliser le champ de 
son mai>re ; mais les vauriens, «ans lui répondre, 
le terrasse; ent et prirent la fuite après avoir lais-é 
leur victime pour morte Oa l'a relevé dans un 
état pitoyable et transporté à la firme Poissonnier. 
La police recherche les coupables. 

Le Nouvelliste et la Oépêche ont reçu d'un ins
tituteur-adjoint, la curieuse lettre que voici : 

I Monsieur le directeur, 
» Les titulaire», instituteurs ou institutrices, 

voire même les directric-s d'eeoles maternelle», se 
plaignent universellement de leurs aides, adj tints 
ou adjointes. A les en'ei dre, rien ne p ut nous 
satisfaire : nous sommes réiif < à tout eons. il, im
patients à toute autorité,cherchant,dans la politi 
que, U" p int d'appui contre eux ! 

» Vraiment, il y a de quoi rue,quand on entend 
ce l a i g i g e tenu par itajf impssas. hier nos égaux, 
et qui,certes,n'étaient pas tous ni les plus murvex, 
ni les plus laboiieux, ni es moins remuants: nous 
no voulons pas dire intrigants. 

» Vous ali'z jugT, Monsieur le diieciour, si 
nous avons toujours lieu d'être satisfaits, nous, les 
petits, de nos atigneurs et maîtres, MM. leg insti
tuteurs JJ ne dis lien des institutrice:', par ga
la' teri», ni-- is je sais plus d'une adjoint», qui est 
loin fl'èire enchanté^ des procédé-i desa oirectr'C*. 

» J'en reviens à mon suj.-t et je me borne à e t r 
quelques faits, dont je puis garantir la patf..ite 
exactitude. 

» ii ir.e souviens qu'étant encore à 1', cole nor
male, j'ei.t«i dis uu ancien élève raconter que son 
titulaire lui donnait d x francs par mois ponr 
faire nne étude qui en rapportait quatre vingts ! 

a Pdi liant ce temps, le dit titulaire donnait .le -
leçons particulières et gagnait d'un autre cô'e. 

» Un antre titul»ire, o'unegrande ville, agissait 
exactement de mêine : et tous d»ux sont on par
faite oli ur de saintet- dans les hautes régions, 
grâce à l'ardeur de leur p-eulo-républ canisme. 

a Mais voici mieux : Un malheureux adj >int m'a 
raconté que, loi aus-i, avait fait presque pour rien 
un» étule dont le titulaire empoche les béni liées,et 
que le dit titulaire procure à tes aides, des leçons 
particulières dont il partstga le produit. A l'un 
d'eux, il a découvert une petite comptabilité. Cha
que mois, l'adjoint recevait fxactement 25 fr. da 
son instituteur. Par malheur, l'autre jour, on le 
paya directement... 50 fr. Où passaient donc les 25 
autres. 

a Voilà matière à une belle et bonne enquête; 
nous doutons qu'on la fasse, mais nous la conti
nuerons nous-même, nous y sommes bien résolu. 
Nos maîtres ne craignent que Isa journaux ; nous 
ferons donc parler les journaux. 

» Agréez, A. B. C. 

On lit dans la Dépêche : 
« En rendant compte de la réception qui, samedi, 

a été' f.iite, à Tourcoing, à M. l'aboé Fyten, notre 
correspon Jant avait écrit : « M. Fyten s'est ariêté 
» à Lille et a rii'ié au presbytère de Siiut-Maurice 
a en compaanie d» Mi,T H»utcœur et de plusieurs 
a notabilités ecclésiastiques » 

» CJ d tail o-t inexact a. 

4 personnes, 5 fr. — Tribunes : 5 fr. — Tayalier 
5 fr. — Piétons 1 fr. 

On peut contracter des abonnements i sièg' i 
1» Société, 111, rue Natiouale. Une rédi-itio ( 
100 0,0 est faite aux souscripteurs. 

Des services spéciaux seront organisés 
Compagnie des tramways. 

Concours hippique d'Anvers.—Un concours 
hippique international aura lieu, à Anvers, les di-
m-nche 5 et lundi C juillet prochain, sous le pa
tronage de l'administration communale. 

La première jou. née sera consacrée, le matin, 
aux chevaux de gros et moyen trot; l'après-midi, 
aux chevanx de voiture et de selle; dans la deuxiè
me journée, concourront les chevaux de chasse, et 
les attelages à deux et à quatre chevaux. Les en
gagements seront reçus par lettres recommandées, 
jusqu'au dimanche 2s juin, au secrétariat,41,place 
Verte, à Anvers. 

Tentat ive d'assassinat. — La position de Ca
therine Lecleroq, maîtresse de Brassens,sur laquelle 
ce dérider a tire un coup de revolver, avant-hier, 
soir à Fives, est satisfaisante. La balle n'a pas at
teint la mâchoire. Elle a traversé seulement les 
joues, de soi te que la blessure ne met pas sa vie 
en d .nger. On croît que la victime sera guérie 
dans une quinzaine de jonrs. 

Fédérat ion colombophile l i l loise.— Un grand 
concours colombophile, subventionné par l'admi-
niitr.tion municipale, anra lieu le dimanche 14 
juin. L'inscription et la mise en panier se fera le 
samedi 13 juin, de midi à 6 heures, chez M. Deblois, 
rue Notre-Dame. 

25 prix d'nonneur seront donné--; une garniture 
•de cheminée d'une valeu- de I<0 francs est accor-
d e à la poule d'honneur facultative. 

i s 
Marché aux grains de Lille du 10 juin : 
l'.léa blancs : Marées, I ; hectolitres amenés, 

hectolitres vendus, S : hectolitres remis, 10. 
Blés macaux : Marées, 0 ; hectolitres amenés, 00 ; 

hectolitres vendus, H : hectolitrrs remis, 0. 
Prix moyens des blés blancs : de 17 lr. 00 à 00 fr. 00 

l'hectolitre. 
Veute habitue le. — Prix maintenus 

Votes des députés du Nord sur l'ensemble de 
la proposition de loi relative à l'élection des députés. 

Ont voUS pour : Bernard, Cirier. Deamoutiers. Girard, 
Oiroud, Guillemin, Maxime Lecomte Pierre l.egrand, Ma
sure, Scrépel, Trystram Ont voté contre : MM. JJergerot. 
lirame. Joutiez, Outters, Plichon, des Kotoura. 

La Chambre a adopté 

Lfsétr .u;g leurs de F i v t s . — Le Petit Men
diait.— Cil. Dddiyper, l'un des assassins delà 
veuve B iulinger, de Fives, qui s'était réfugié en 
Belgique et n'.-.v:.it pu être extradé a eau-ode sa 
nationalité, a c >mp iru lundi dev >nt la cour d*aa>-
sises deBroges. D..* no'"bi'e.iix L'ilois et MM. Pur-
lot, commissaire du 8e arrondissement ; Droulez, 
inspecteur de ta .ùrct •, et Florin, sousinspecieui, 
ont . té erit-.'dus cornm» ti-moin.». 

C'est M. Dîblauwi qui présidait, ayant comme 
a-se*seurs MM. Denct et Carpentier. 

M. le procureur du roi D.'pauw a prononcé le 
réquisitoire. 

L'affaire a duré deux jours. 
M. l'avocat Thioiis a défandu son client avec 

beaucoup d'aidour et le t tient. 
D cuvpar a et* condamne aux travaux forcés à 

perpétuité. 

Funérail les . — Les funérailles de M. Louis 
Biyai t , vice consul du Bié-il, ont eu li -u mer-
creli , à oi ze h.urestrois quart;, en l'église de la 
Madeleine. 

S ir le cereu?il avait été placés l'épie et l'uni
forme de consul. Les cordons du pcë » étaient 
tenus par M Crépy, consul du Portns'a! ; M. Venot, 
cmsul d'Espagne; M. Alfrel B?nouard, consul 
ii'Italie et M. e Brnyn-G Bill, cotsul des Puys-
Bas, i.'vêtus de lïurs un formes. 

Les d <o atio'sdu Bré-il et deV.îiieZ'i-'aétaien' 
portées sur das coussi.is de velours, terrier* le cer
cueil. 

L'ass;stanceétJit t ièsgrinde. M. B.ysrt était 
tiès «-ti'ii" et ses nombreux amis ont voulu ac
compagner son corps jusqu'à sa dernière de
meure 

C r o i x . — U n enf>int de quatre ans, Julien Ta». 
bolrter, dont les paren's hubitent i ne du Qnai.a PU, 
lundi star, 1» talon du pied gauche cnroplètem.>r,t 
écrasé p'ir un i vo;»nre sppariena: t à M. Voisin 
père, de Mons-cn-B .roeul, et dont le conducteur 
dm trait. M. la comnjii=<'>« Beilly a ouvert nne 
enquête, afin de déterra'ner à qui revient la res
ponsabilité de cet accident. 

TOURCOING 
Lf-sC-icV-S:k- - Ln société des Orphéonistes 

Crich .S./fc» offrir»,l« lunii i9 juin, à huit heures uu 
soir, dans la salie des têtes de l'Hô'el de Vide, uu 
grand conçoit è ses membres protecteuis ethoi.o-
ra're.^ et à leuis f.iaii!l:.s. 

Elle f ira entendre les chœurs qu'elle interprê 
tara au festival d'Ar'V.rs, le ô juillet prochain. 

Dans l> but de rendre ce «oncert particulière. 
nient intéressai.t,la socié:é s'est atsuré le concours 
d'art;stes distingmV. 

Ce concert sera terminé pir un vaudeville que 

Doueront plusieurs membres du Choral Nadaud,<ia 
tonbuix. 

Hne psomenade sur les toits . — Dimanche 
soir, E. Vaatitiham. après avoir escaladé une mu-
mille avi c une agilité extraordinaire, essayait de 
s'introduire par un« tabatière dans le grenier de 
l'estaminet Cardon, rue N-suve-de Roubaix ; mais 
il fut vu par le cabaretier et plusieurs consomma
teurs, qui le tinrent en respect jusqu'à l'arrivée de 
M. Duthoit, brigadier, qu'on avait prévenu et qui 
conduisit Vanthighem en li-o de sûreté. Notre 
homme simulait l'ivresse, niais l'enquête démon- I Soit, huit engagements 
tra sans aucun doute que ce n'était pas dans un Le prix d'entrée est fixé 
but de promenade, comme il le prétend, qu'il sa Hommes, 20 fr ; Dames 10 fr 
trouvait en pareil lieu. | 2 chevaux et 0 personnes, lu fr.;' à un cheval et 

Nécrologie- — M Victor Mignien, ancien 
directeur du C>nsorvaloira de mus que de Lille, 
chevalier de l i Légion d'honneur, est décédé lundi, 
à l'âge de quatie vingt trois ans. 

Courses de Li l le . — Hier, à 6 heures, nt été 
clos les engagements pour le prix de la société des 
steeple-cbases de France (.teeple-cbases mili
taire, 2e série, parcours u" 4). Voici ces engage
ments : 

Passion, monté par MM G. Barnard-Derosna ; 
lca'e, Di la Serve; Parfumeur, De la Serve; 
Rccquencourt, L de Ganay ; Céline, P. Z»ude ; 
Distingué, Borjean : Bison, J. Collin; Water-
Broon, T. de Boulémont. 

comme suit 
Voitures : à 

COUR raiKES DU NORD 
Audience du mardi 3 juin 1885 

Présidence de M. le conseil 1er POULLE 
Ministère pnblie : M. VIBERT, substitut 

du procureur général. 

AFFAIRE VINCENT, DE ROUBAIX 
(SUITE) 

I n t e r r o g a t o i r e d e l ' a c c u s é 
M. le président procèie à l'interrogatoire de 
incent. Celui-ci répond distinctement, mais d'une 

voix assrz faible. 
D. —Vincent, vons avez acheté à M. Leqnenne 

la greffe du tribunal de commerce de Roubaix. 
Quel était le prix porté au traité ? N'était-ce pas 
75 0t)0 francs ? 

R.— Si, monsieur le président. 
D. — N'existait il pas une contre-lettre 1 La 

somme de 75 000 francs était-elle le prix réel 1 
R.— Non, j'ai payé le greffe la somme de 

100.0110 francs. 
— M. le président explique ensuite qu'un office 

ne p^ut être vendu que pour la somme approuvée 
par la chancellerie. Si son titulaire le vend une 
somme supérieure, que. d'accord avec son ache
teur, il déguise au moyen d'une contre-l"ttre, par 
exemple, ce dernier commet un acte illicite qui 
l'e xpose a une révocation ultérieure, par mesure 
disciplinaire. 

Du reste, la jurisprudence r' clare nulle la con
tre-lettre, comme contraire, à 1 ordre public. 

D. — Ainsi, Vincent, vous avez débuté eu fai
sant un note qui n'i tait pas permis 1 

R. — Mai», M. le préside t, cela se fait partout 
et toujours, chaque fois qu'a lieu une cession 
a'offic •. 

D. — Cela n'empêche pas que cegsoit illégal. En 
vous cédant sou greffe à un prix plus élevé que 
celui indiqué à la Chancellerie, votre prédéces
seur, M. L-quenni', a commis une mauvaise ac
tion, et vous êtes tous deux coupables. 

Avant o'être greffier, Vincent, vous remplissiez 
des fonctions qui vous mettaient à même de con
naître les dispositions de la loi à cet égard. 

R —Avant de devenir greffier du tribunal de 
oomtnerce de Roubaix, j'ai été second c'erc de no
taire à S'dan.J'ai aussi été pi incipal clerc d'avoué. 

D. — Q lel était exactement votre emploi ru tri
bunal de commerça de Ronbaix ? 

R. — Je m'occupais des actes du greffe; mais M. 
Trillon tenait la cais e; et vérifiait lui-même les 
comptes avec l'enregistrement. 

D. — Ain^i vous ne vér fi z pas vous-mêms P 
R. — Non, M le pré-ident. 
D. — C'est bien étonnant. 
Combien vous rapportait votre greffe par an

née? 
R — Vingt-quatre mille francs. 
D- — Est-ce que, dans cette somme, vous ne 

compt z rien <. n dehors des revenus directs du 
greffe ? 

R . — J e recevais deux mille francs de la ville, 
ainsi que 800 fr. paur mes appointements. 

D. — Mais vous étiez en même temps agent 
d'affaires. Vous vous occupiez de liquidations. 

R. — Oui, M. le président. 
D. — Dans vos comptes, vous doubliez les prix 

que vous aviez payés. Vous avez compté certains 
actes, qui n'avaient pas été faits et constaté de 
fausses mentions d'enregistrement, à propos de 
faillites. 

R.—Jamais j ' ne m'occupais des comptes de 
faillites. Je ne faisais que rédiger les jugemants. 

D.— Vous vous êtes aussi rendu coupable de 
concussion envers l'Etat dans les frais de faillite 
que vous lui réclamiez 

R — M. le président, les comptes soumis au re
ceveur de l'enregistrement étaient vérifias par lui, 
et moi, j'apposais seulement ma signature sous 
ceux dress-'s par mon employé. 

Je n'ai jamais pente faire acte de conenssion ; 
tout ce que je recevais, je croyais le recevoir, lé
galement et licitement. J'étais de bonne foi. Un 
mois avant mon arrestation, je ma sais rendu chez 
M. le receveur de l'enregistrement, et je lui ai 
demandé de me dire quelles étaient les irrégula
rités qui s'étaient glissées dans nos compte». J'a
joutais que je les rectifierais. 

D. — Mais votrï employé-comptable vous a, on 
jour, fait observer qne vous comptiez des actes 
qui n'avaient pas nte faits. Vous loi avez intimé 
l'ordre de continuer à les compter quand même. 

R-- On ne faisait que continuer ce qui av it 
été fait par mon prédécesseur. 

B" 7 7 . ? o a 8 étendrons tantôt M. Trillon, qui 
nous édifiera a ce sujet. 

S u s p e n s i o n d e l ' a u d i e n c e 
La séance est suspendue pendant quinze mi-

nntes. Elle est reprise à cinq heures. 
M. le président procède à l'audition des té

moins. 
A u d i t i o n d e s t é m o i n s 

1er témoin. — M. Manassé Pressecq, directeur 
de l'enregistrement à Lille. — Dans le courant du 
mois d'oc ibre, M. le receveur de l'enregistre
ment de Roubaix e»t venu me faire part de ses 
préventions. Il ne formulait pas une accusation 
nette, mais il avait constaté nue diminution nota
ble dans les actes s< rjis à la formalité de l'enre
gistrement. Uae i îqueca,ouverte, a démontré que 
M. Vincent av t fait payer au Trésor des actes 
qui n'avaient jamais été faits. J'ai écrit à M. le 
procureur de la R publique. 

Nous nous mMBeî ab nichés, à Roubaix, avec 
M. le président du tribunal de commerce, et nous 
avons cité devart. i ous M. Vincent, en lui disant 
d'apporter ses reg très du g>effe. 

Nous avons examiné ces livres et nous avons 
constaté, an. os un long examen, que M. Vincent 
s'était rendu coupable de concussion et de faux 
en écri ure authentique. 

J'ai ensuite fait procéder A la vérification des 
comptes de faillites ouverts et achevés par Vin
cent. Les comptes ou veits par l e prédécesseur de 
Vincent, et achevés par celui-' , n'ont pas été exa-
minés.ni ceux commencés par l'accusé et qui n'ont 
pas été finis par lui. Penlant cerle période, il a été 
subi une perte de plus de 10,000 fr. pour le Tré
sor. 

J'ai tenu à relever les bénéfices de Vincent. J'ai 
trouve qu'en l'espace de deux ans et demi, il a 
reçu 91,304 francs 

Q u e s t i o n s à l ' a c c u s é 
M. le Président. — Vincent, poqr les convoca

tions aux créanciers de faillites, vous comptiez 35 
centimes ; or, la loi ne vous autorisait à compter 
que °0 centimes. 

R. — Il y avait 15 centimes nour le timbre. 
D. — Mais, si vous envoyiez la convocation par 

un clerc du greffe, cela ne coûtait rien. Vous avez 
majoré le prix des annonces dans les journaux. Au 
lien de 40 centimes la I -rne, chiffre flx I par M. le 
préfet du Nord, vous ro nptiez 80 centimes. 

Le Petit Nord ne vons faisait payer que 0,20 c. 
la ligne; vous empochiez donc 0,60 c ? 

Silence de l'accusé. 
D.— Certain syndic, étonné de recevoir des no

tes très élevées, vous en a demandé le détail. Vous 
avez refusé! Dans un greffe, on est obligé de livrer 
les détails demandés. 

S u i t e d e l ' a u d i t i o n d<- -; t é m o i n s 
2e témoin. — M. Cyril'e Grirapret, 45 ans, recî-

veur de l'enregistrement, à Roubaix. — Il répète 
en partie ce qu'a <'it M. Piessecq. M. Iriilon lui a 
tenu ce propos : 

« M. Lequenne m'a toujours dit que la gouverne
ment ne gagnait rien à nous n.endre à l'amende, 
et qu'il y avait to- iours moyen de se rattraper >. 

Le témoin con. me : a J avais appris que des 
difficultés avaient si 'gi entre M Ruffelet et Vin 
cent. Celui ci ne voulait pas fournir au premier 
le détail des comptes de faillites. 11 y a même eu 
une assignation a ca sujet devant le tribunal civil. 
Il a été décidé que les syndics avaient le droit de 
prendre communication des comptes ». 

IVouve l l e s q u e s t i o n s û l ' a c c u s é 
D. — Vincent, pourquoi ne vouliez-vous pas li

vrer ces documents ? 
R. — Je les communiquais, mais je ne voulais 

pas qu'on en prit copie. 
D. — Et pourquoi pas ? Vous y aviez donc inté

rêt? 
R. — J'avais consulté mes collègues, qui m'a

vaient dit que cela ne se faisait dans aucun greffe, 
D. — Avez-vous des lettres de vos collègues ? 
R. — Oui, M le président. 
D. — Je serais bien enrieux de les voir ! 
S u i t e d e In d é p o s i t i o n d u 2e t é m o i n 
M. Grimpret. — Dans l'examen des registres du 

greffe, on a constate que.pour certaines faillites, il 
n'y avait eu aucune expédition faite. 

En un mot, Vincent a f it des bénéfices énor
mes : 94,000 fr. en deux ans et demi. 

M« Hattu. — Permet1 tz. c'e*t qne ce chiffra est 
ttès contestable. D'ins ces 94,000 fr., 11 y a à re
trancher des provisions, des sommes dues aux 
syndics. 

M. Pressecq.— Il n'y a pas trace de cela dans les 
registres du greffe. 

— M. le président fait apporter ces registres, 
qu» le directeur de l'enregistrement de Lille exa
mine devant le jury II constate qu'il y a bien eu 
bénéfice net de 91,00(1 fr. 

M. le pr sident.— Voilà cerf i, un bean chiffre, 
alors que le ur -ffe a été acheté sur un revenu an-
nu-d de 12,000 fr. 

M. Grimpret.— Le dépôt des inventaires de fail
lites, et la mise en libarté sous caution des f lillis, 
n'étaient pas constates. 

D.— DVù vient q»e l'expart comptable, commis 
par M. le juge d'instruction ne trouve que 1,410 fr. 
pour somme ill gaiement perçue par Vincent? 

S. — D'abord, l'expert compte 0,35 c. pour les 
lettres de convocation de créanciers au lieu de 
0.80 c. Puis, pour chaque mise au rôle des faillites, 
l'expert compte 2 fr ; un greffier n'a pas le droit 
de percevoir cette somme. 

D. — M. Grimpret, avez-vons encore quelque 
chose à d re. 

R.— Où il y a en le plus de faux, c'est dans les 
expéditions. J'ai aussi constaté des majorations 
pour les frais d'inse'tions dans les journaux.Quand 
j'ai voulu contrôler les numéros des journaux dans 
lesquels avaient eu iieu ces insertions, M. Trillon 
m'a dit : « M. Vincent a fait brûler cas journaux 
comme vieux papiers. » 

D.— Mais c'est très grave cela. 
R.— M. le président, c'est fanx ; ces journaux 

sont toujours au greffe. 
D.— Nous verrons ce que dira tantôt M. Trillon. 

S e c o n d e s u s p e n s i o n d e l ' a u d i e n c e 
L'audience est suspendue pour une heure et 

demie. Elle est reprise à neuf heures. 
M. le présidant entend la déposition .des antres 

témoinà. 
3e témoin. — M. Moataigne-Leplat, 50 ans, 

comptwble-expert, à Lille. — J'ai été commis par 
le parq.net d» Lille pour vérifier les comptes du 
greffe du tribunal de commerce de Roubaix. Les 
som-nes détournées au pr. judice de l'Etat s'élèvent 
à 1,400 francs environ. Cette différence avec le 
chiffre trouvé par l'administration de l'enregis
trement provient da trois causes : 1* pour les con
vocations de créanciers de faillite*, j'ai compté 
de 0,35 c. par lettre, ce qui.fait une différence de 
2,000 francs, rf'ai consulté à ce «ojet les membres 
dn tribunal de commerce de Roubaix,qui m'ont dit 
qu'on pouvait prélever 0,35 centimes. 

2» Dans les euregisf rem^nts de jugements, il y a 
600 francs pour droit du nu ilites et pour mises au 
rô e. Ce droit de mise au rôle est dû pour chaque 
jugement rendu dans chaque faillite, et non pour 
tous les jugements rendus dans une même faillite. 

M. Pressecq — Dans tous les cas, le greffier 
n'a droit qu'a un diziôine de frais, lesquels revien
nent au Trésor. Par conséquent, il ne peut y avoir 
une différence de 500 francs 

M. la président. — En vertu de mon pouvoir 
discrétionnai-e, j'ordonne que M. Briquet, greffier 
en chef de la cour d'appel de Douai, soit entendu. 

M. Briq et. — Quand nne affaire a été radiée du 
rôle, et qu'elle y est remise, on ne perçoit pas une 
seconde fois, les droits identiques à ceux de la 
première. 

M. Mor taigne. — S» Il y a 2,5S0 fr. 80, pour les 
frais des faillites terminées après l'arrestation de 
Vincent. 

D o u b l e i n c i d e n t 
En ce moment, M. le président entend, en vertu 

de son pouvoir discrétionnaire, Me Pai nier, juge 
da paix à Roubaix, aucieriagréé dans cette ville, 
présenta 'audience. La question, posée à M. Pan-
nier,est relativeaupoint de savoir si certains paie
ments,à la barre,sont ou non usités. 

M. Palmier répond négativement. 
M. le président ajouta qu'il est difficile d'établir 

des chiffres exacts, tous les chiffres étant contestés 
par Vincent. 

M. l'avucat-général. — Je demande un supplé
ment d'instrucuo i. 

— M* Hattu s'y oppose; son client, qui a déjà-
tant souffert de ses trois mois de détention préven
tive, devrait encore en faire autant. 

L'audience continue. 
Une longne discussb n, tonte technique, s'engage 

entre M. le président, M. Montaigne, VI. Grimpret, 
M l'avocit général et M" Hattu, à propos des 
différences données par le comptable expert. Cette 
discussion n'offre aucun intérêt. Le public, qui n'y 
entend rien, s'ennuie visiblement. Beaucoup de 
personne» bà lient ou sommeillent. 

M. Poulle tire les conclusions de ces explications, 
en disant que les différences trouvées par M. Mon
taigne, ne sont pas fondées. 

4e témoin. 
M. Louis Trillon, quarante-trois ans, syndic 

de faillite et commis greffier au tribunal de com
merce de Roubaix. — Lors de l'arrivée de M. Vin
cent an greffe du tribunal de commerce de Rou
baix, il y a eu quelques changements; on ne 
faisait plus enregistrer les convocations de créan
ce ta 

M. Trillon ajouta que M. Vincent ne s'occupait 
pas des comptes, et que c'est lui seul qui les 
faisait. 

M. le président. — Comment alors avez-vous pu 
vous tromper au point de ne faire enregistrer que 
cinq rôles au lieu de quarante? 
3 R. — Cela ne me parait pas possible. 

D. — Vous avez fait observar à Vincent que 
l'on comptait des expéditions qu'on n'avait pas 
fait enregistrer. 

R. — Pardon, M. le président. 
D. — Cependant, vous avez dit cela à M. le juge 

d'instruction. 
Sur l'ordre de M. le président, M. l'avocat-géné-

rai donne lecture d'une déposition de M. Trillon, 
dans laquella celui-ci a effectivement dit qu'il avait 
fait à M. Vincent l'observation que nous citons 
plus haut. 

M. Trillon.— Dans ma déposition, consignée par 
M. le juge d'instruction, . est dit que M. Vincent 
m'a donné l'ordre formel de compter les frais 
d'act s qni n'avaient pss i té enregistrés. Or, ja-
maisje n'ai dit que M. Vincent m'avait donné un 
ordre formel ni même un ordrr. 

M. Pressecq. —M. Tiillou ment. l i a affirmé 
devant M. le juge d'instruct on et devant moi que 
Vincent lui avait donné un ordre formel. 

M. Trillon maintient que jamais M. Vincent ne 
lui a donné i ordre formel. 

Vincent confirme la déposition da M. Trillon. 
Me Hattu fait remarquer, que d'après ce que 

vient de dire M. Pressecq, celui-ci assistait aux 
dépositions des témoins devant M. le jnge d'ins
truction et que cela est formellement interdit par 
la loi. 

M. le présidant répond que M" Hattu pourra re-
lev.-r ca fait dans sa plaidoirie, s'il le veut. 

M» Hattu. — Le témoin a-t-il dit à M. Grimpret 
que les journaux contenant des insertions judi
ciaires avaient étébrûlét? 

M Trillon.— Junais M. Grimpret ne m'a de
mandé ces journaux. 

M. Grimpret.— J'affirme que je les ai demandés! 
M. Trillon. —Je jure que ce n'est pas vrxi .' 
M le président. — M. Trillon, je vons prie de 

f,aire at'v tion a ce qne vous dites ; je fais suspen
dre l'audience pendant quelques miuutes et je vous 
préviens que ja vais faire noter vos paroles 

I/andinnfi aat iniiuudni I . • • 1 «t— >.-. L'audienca est suspendue jusqu'à onze heure.-'et 
demie. 

A la reprise, M. le président s'adresse de nou
veau à M Trillon. 

D. — Vous persistez à dire que les numéros jus
tificatifs des journaux ne vous ont pas été deman
dés par M. Grimput ? 

R. — M. le président, ces journaux ne m'ont 
jamais été réclames. Ja puis, si vous le voulez, 
vous les faire envoyer demain. 

D. — Je ne ferai pas dresser procès-verbal de ce 
que voue venez de di e, cela nous mènerait trop 
loin ; maisje retiendrai vos paroles. 

M* Hattu. — Le témoin pourrait-il dire si les ju
gements du tribunal étaient rédigés par M. Vin
cent. 

R. — Oui, toujours. 
M* Hattu. — Vincent était-il un homme de ca

fés ? S'amusait il beaucoup? 
R. — Non, très rarement, on l'a vu dans un lieu 

public. Il était continuellement au greffe. 
5e, 6», 7e, 8e, 9a et 10e témoins. 

M. Eugène Noclain, 17 ans, expéditionnaire au 

tribunal de commerce da Roubaix. — Ce témoin 
fait une déposition nulle. Il dii qu'il a fait ce 
q l'on loi a commandé, mais qu'il ne sait rien de 
plus. 

M* Maurice Jaspar, 28 *ns, avocat agréé près 
le tribunal de commerce de Ronbaix.—Il dit que le 
greffe ne donnait aux syndics qu'un chiffre global 
pour les comptes do faillites et qu'il a appuyé M. 
Ruffelet père,dans la campagne que celui-ci avait 
entreprise pour obtenir des détails. 

M* Chatteiyn, 23ans, avoeat-agréé près le tri
bunal de commerce de Ronbaix. —La détail des 
comptes lui a été doané, aptes une délibération du 

I tribunal. 
M. Armand Lizot, 55 ans, avocat agréé, près le 

. tribunal de commerce de Roubaix, fait une dépo
sition sans importance. 

M. François Ruffelet, 6 i ans, syndic près le tri
bunal de commerce de Roubaix. — M. Vincent ne 
vonlant pas me donner le détail des comptes de 
faillites, j'ai adressé une réclamation au tribunal, 
qui s'est réuni et a décide que les registres du 
greffe seraient communiqués anx syndic . J'ai alors 
envoyé mon cl rc pour copier les comptes; on lui 
a dit, qu'on ne les laisserait copier que par moi-
même. 

M. Ruffelet fournit ensuite des explications qui 
ont déjà èw précédemment données. 

M" Bourg >is, 27 an», avoeat-agréé près la tribu
nal de commerce de Rouba.x, refait les dépo
sitions psécedentes. 

La liste des témoins est épuisée. 

R é q u i s i t o i r e 

M- Vibert déclare qu'il sera br*f et précis. Il 
énumère d'tbor 1 les faits qui ont été exposés pen
dant les d bats. 

Baancoup d'actes n'ont pas été enregistrés ; 
l'enregistrement a constaté une majoration dans 
les prix des lettres de convocation. 

Le dépôt des comptes de faillites n'a pas été f lit. 
Pendant les deux ans que Vincent a et" greffier, 

il y a eu 108 déclarations de faillites, et 23 procès-
vei baux seulement ont été affich s. 

Ces faits ont été si fréquents et si successifs 
qu'il est évident qu'il y avait, de la part de Vin
cent, volonté fortuello de détourner des fonds au 
préjudice du Trésor. 

Ces chiffres ont été relevés par des hommes 
compétents, MM les directeur et receveur de l'en
registrement, à qui on peut pleinement s'en rap
porter L'enregistrement arrive à une concussion 
qui atteint U somme de 10,000 francs. 

Quant à la différence indiquée par le comptable- ' 
expert Mont igné, je n'y reviendrai pas, M. la 
p 6 il-.i t ayant suffisamment démontré, au cours 
des débats, que ces chiffres réduits ne reposaient 
pas sur un fondement sérieux. 

i'ourquoi Vincent a-t-il commis ces faux ? Peut-
être voulait-il rouler en voiture, comme le fait 
le commis-grefriar Trillon, malgré ses modestes 
appointements. 

Vincent a gagné en moyenne iô 000 f raies par 
an ; si l'enregistrement n'avait rien découvert, 
l'accusé aurait continué ses détournements pen
dant quelques années et il se ser ait retiré riche et 
honoré. 

La justice est heureusement intervenue, et MM. 
les jurés rendront service à Ja societé.en condam
nant l'accusé comme coupable de faux et de con
cussion. 

P l a i d o i r i e d e M* H a t t u 

A une heure du matia, M* Hattu commence sa 
plaidoirie. 

« Ce qu'il faut surtout examiner ici, dit-il, c'est 
l'intention. Faustio-Hélie, et d'autres sommités de 
la jurisprudence, déclarent, dans leurs écrits, que 
des individus traduits devant les cours dYs.-ise.s 
comme concussionnaires, ont été acquittés, parce 
que, bien qu'ils eussent perçu illégalement certai
nes sommes, ils n'avaient pas eu la vol >nté de v o 
lonté de piller la Trésor. C'est donc à ce point 
de vue là que nous devons nous placer. 

» Je ne vous dirai pas, messieurs les jures, les 
angoisses par lesquelles a passé mon client depuis 
trois mois; je ne vous retracerai pas les tourments de 
sa famille, si honorable et si considérée; non, vous 
comprenez comme moi combien cette situation est 
affreuse, s 

M* H .ttu s'attaque alors à l'argumentation de 
M» Vibert : 

t Dans l'instruction,M. le procureur de la Ropn-
b'iqae a adjuré Vincent, au nom de la societ , d-» 
ILÎ dire pour quel prix le greffe lui avait été cédé 
par M. Lequenne. Il y a eu là une rcène terrible. 
Le secret avait été juré. Mais Vincent espérait être 
mis en libarté sous caution. Son cœur s'est brisé, 
et il a tout 'lit. 

a Le chiffre de 100 000 francs séte relevé par 
l'aecu»ation. Mais le revenu du greffe avait été 
tel, les trois dernières années, que M. Lequenne 
croyait ne pouvoir céder se> fonctions que pour 
cette somme, tandis qne la chancellerie avait cal
culé le prix de 75.000 francs, sur le rendement 
d'années antérieures. 

n D ailleurs, dans toute cession d'office, il y a 
une contre-lettre. 

» Le directeur et le receveur de l'enregistrement 
ont dit, dans leurs dépositions,qu'ils ne se sont pas 
aperçus immédiatement de ce qui sa passait. Mais 
alors pourquoi j ttent-ilsla pierre à Vincent, qui a 
eu seulement le tort de ne pas se rendre comptede 
tout ? 

a Vincent est si peu coupable de faux que M. le 
jrga d'instruction avait d'abord délivra, en ' sa 
faveur, une ordonnance de non-lieu. W , c e ' t n'a 
été maintenu en état d'arrestation que snr la de
mande expresse d'un membre du parquet pour 
concussion. -

a II aurait pu fuir avant son arre-tation On 
était ail - lui dire qu'il circulait des bruits graves 
sur son compta dans les bureaux de l'enregistre
ment. 

a Que fait alors Vincent I II va trouver le rece
veur, lui demande des explications, et «e dit prêt 
à rectiflar ce qui n'aurait pas été bien fait, 

a De l'accusation de faux, il ne reste rieti 
« Quant à la concussion, Vincent ca est égale

ment accusé à tort 
a On dit qu'il ag>gné 94,000 francs en deux ans i 

Mais il y a erreur ? Mais ce u'ea pas possible ' 
a A quoi est argant a t il servi? 
• Vinr -' • 

entendu 
somme ponr payer son greffe 

» Dans les tribunaux consulaires il y a c'est 
vrai, certains usage-, mais que voulez vo'us Ce 
sont des habitudes envisagées loyalauient parles 
juges consulaires. Je les connais, les membres du 
tribunal de commerça de Roubaix; il n'y en a pas 
de plus estimables;tous.ilspr, féreraient perdreleur 
fortune que de commettre un aet« **«•>»_<—-a •«. 

Vmcent n'est pas un dépensier. v o a , 1>a 

1 * » — — *—*mmâ toute c^tte 

i commettre un acte contraire à l'hc 

FEUILLETON DU 11 JUIN — (N° 3). 

• A 

FEMME A BENOIT 

El'e rentra. Son premier regard fut pour les 
moreeaux de la marmite qui gisnien1 par terre, 
éparpillés. Et des larmes lui r'montèrent aux 
yeux. Il n'y a ni petits détails ni petit es dépenses 
pour les misérab.es. l.'ne marmite comme celle-
là, c'était trois francs au b is mot — et impos-
gibl do s'en passer. Et trois fruncs. au prix où 
vivait le ménage, c'étaienl trois jour de vie! 
Voilà pourquoi Margot pleurtnt. 

Elle rcfcta un moment immobile, les yeux 
fixés sur ces débris, p.lis efto se baissa, 1rs 
ramassa, un à un rriiiehiiiuement pour nettoyer 
le plrncher, tout en se disant : 

— Comment allons-nous faire "? Qu'est-ce 
que nous aiioDS devenir? 

Elle n'espérait plus rien que du ciel. L° soleil, 
c'était le salut. Mais non, la neige lo nbait tou
jours épaisse et drue. Le vent l'amoncelait sur 
l'appui de la fenêtre, jusqu'au milieu de la se
conde vitre. En bas. elle entendait rouler sour
dement et pénil l niei t !es voilures, jurer les 
charretiers. L . u'.n'._; ,i,: je • 
travail ne pou. . il 

— Qu'est-' •' q ' in.,. Je . ir ? 
Et,tandis que y. ! .. i urnilsi -; n -i. iisr•-,!•• ni 

dans un c o i n . . tli•• > . ces brnlalii s iaaoIiUs. 

de cette misère inconnue, elle tomba sur une 
chaise, où la fatigue et la douleur l'endormirent 
à son insu. 

Elle n'avait pas entendu rentrer Benoit. Le 
lendemain matin. Benoit était dehors avant 
qu'elle eût ouvert les yeux. 

— Allons, du courage ! sedit-elle. Du courage 
pour trois, puisqu'il ne fautpascomptersurlui ! 

La marmite achetée et le terme payé, il ne 
restait plus rien au logis. Marguerite engagea 
les couveitures, les habits du d iman'h- , tout— 
c'était quelques joursde répit.Pendant ces quel
ques jours. Benoît ne trouvant rien de changé 
au logis, mangeant la soupe comme à l'ordi
naire, ne demanda ni pourquoi ni comment, 
et ne changea rien à ses habituel s. Mais de 
jour en jour, il de-venait plus taciturne, plus 
sombre, plus irascible Mécontent de lii i-méin., 
il était mécontent des autre:-, et sentant vague
ment, quoique Margot ne lui e^t ri'jn dit, mon
ter le flot envahissant de la misère, il alionseait 
ses poings dans le vide, fou de colère contre 
cet adversaire insaisissable : le sort. 

Un matin, comme il allait par t i r— pour le 
cabaret toujours — sa femme l'arrêta p a r l e 
brus, et pâle, tremblante, lui dit : 

— Le p e l l ne va pas bien. 
— Ah! fit Benoit en tressaillant. 
Lt il courut vers le lil. L'enfant était plus 

pâle que de coutume etmarbréde taches rouges. 
Ses yeux flambaient, sa ma'ii brûlait — lafiôvre 
à coup sûr. 

— Qu'(St-ee que t'as, p'tiot? dit doucement 
l'homme. Iiriisqu-rnent II nusli rm é en O. • . 
nom iiiiit pr.' d i lit. 

L'enfui) -ou-il . -eeoiin I, lé « t e s s i . .:.-
I ;e,n If • 

. — J ' fW sais i,;.». 
Mais la ' : o i * V 'l 'li' il « '" .-r'''.;';- t"'1 : ,ir 

ne passait qu'en si 111a n t. 
— Faudrait un médecin, dit Benoît effaré. 
— Oui ; va chez le docteur lier taux. . . c'est 

un brave homme. 
— J'y vais, et je reviens. . . Ah ! tu sais . . . je 

reviens. 
Le cœur de Margot se fondit. Deux larmes — 

deux larmes bienfaisantes et douces —lui mon
tèrent du creur aux y ux. Elle retrouvait son 
homme. Dans cette épouvantable angoisse : 
l'enfant m a l a l e et pas d'argent, Dieu lui accor
dait une ineffable consolation : le père sauvé 
peut-être. 

Elle ne songea plus qu'au petit : le préserver 
du froid d'abord. Elle fit du feu ! depuis trois 
jours elle n'en faisait plus. Sur le ht elle amon
cela tout ce qui pouvait servir encore de cou-
verlure. ses jupons et sa rob >. Peu lui impor
tait, le froid à elle. Puis, câlinant le petit ma-
'ade, elle attendit le médecin d'abord, et puis 
Benoit. 

A midi, personne encore n'était venu. 
— Qu'est-ce que cela veut dire ? pensa-t-elle. 
Impossible de descendre, le petit ne pouvait 

pas res'er seul; les chambres voisines étaient 
vides. Pas de voisins, pas d'amis. La solitude 
ajoutée à la misère. Et les heures passaient.. . 
personne. 

Vers cinq heures on frappa. Marguerite cou
rut ouvrir. Ce n'élait pas le docteur Bertaux ; 
c'était le médecin du bureau de bienfaisance. 

Marguerite comprit tout : le docteur Birtaux 
n'avait pas voulu venir. Benoit avait dû recou
rir à celte Mii.éine 'f (l'rnièie ressonr'••'. !•• 
t i b w e n a I '. I'<i .1 o-tte humiliation nou-
. • i v , i. ;; v.iil (>•'''''n A i'.[c c: nr \ i f a t a i t n u -
!i!i•'• I p i ; 'il (Hall retourné n,i -.nliir 
e- soucis d ins I •. in. 

— Ali ! misère ! miser ! 
">'!' ' ' 

Le médecin s'était approché du lit. 
— Depuis quand est-il aiusi? demanda-t-il. 
— Je vais vous dire, monsieu. Hier à dî

ner... 
— Depuis quand? répéta sèchement le mé

decin. Je n'ai pas de temps à perdre. 
— Depuis ce meiin seulement. C'est en 

me levant que je l'ai trouvé comme ça dans 
son lit. 

— Bien.. . Donnez-moi un morceau de pa
pier, une plume et de l'encre. 

— C'est que. . . monsieur.. . je crois bien. . . 
V U du papier, mais de l'encre... 

— Un crayon.. . n'importe quoi. 
Au fond d'un tiroir, Marguerite finit par dé

rouvrir un bout de crayon, qu'elle présenta, en 
tremblant, au médecin Ci lui-ci rédigea une or-
donnan .e, se leva et sortit. 

C'était peut-ôlre un brave homme au fond ; 
mais le. continuel spectacle de la misère rend 
insensible. Le médecin des pauvres est indiffé
rent, par habitude, presque par nécessité. 

Mais c'était dur pour une mère. 
Margot, crispée par la douleur, sanglotait 

quand la porte se refjrma; le médecin qui était 
venu l'avait meurtrie, et Beno t, qui aurait dû 
la consoler, ne rentrait pas. 

El le s'essuya les yeux, se dit : « Du courage t» 
et descendit à la hâte chez le pharmacie i . 
Deux francs à donner ! A ce compte-là, si le 
médecin venait tous les jours, elle n'en avait 
pas pour une semaine. Après.. . c'était le dénue
ment enmpl' t. sans ressource, sans pain pour 
les In ' i>"t'tmis, sans remède pour le petit 
m 'li'le. !*<'u ! Dieu! quand on eu est là. ijuut.'f | 
épé.tiv.,11 ! 

i; i donnai) la potion nu petit, quami retfu,.-
til,d;i.'is l'i s ..li. r.un refrain populaire chaulé a 
pleine voix, ht les marches tremblaient sons un 

pas lourd. C'était Benoît. 
Elle ne tourna pas la tête quand il rentra, 

elle ne bougea pas et ne dit rien. Ce silence 
éteignit son ivresse. Il vint se planter au pied 
du lit, l'air hébété, puis tomba sur une chaise 
et se prit à sangloter, la tète dans les mains. 

— Le pauvre! murmura Margot, en le re
gardant à la dérobée, il souffee. 

Et, sublime, elle qui aurait dû être consolée, 
elle s'en vint presque à genoux, consoler le 
pauvre être qui n'avait pas, lui, le colosse, la 
force de porter son ma'heur. 

— Si seulement, murmura-t-elle, tu étais 
plus raisonnable. Si . . . 

Benoît lui ferma la bouche en y appliquant 
sa large main et l'embras a presque à l'étouf
fer ; pins il retomba dans sa torpeur morne, 
serrant les po ints par moments, les yeux fixés 
sur le petit, qui tremblait de fièvre et qui gre
lottait. 

— Oh I la misère ! la misère 1 murmura Be
noît. Ce médecin n'a pas voulu venir ! 

— L'autre est venu. 
— Il reviendra? 
— Oui, répondit en soupirant Marguerite. 

Mais c'est cher, les drogues. Après-demain n'y 
aura plus le sou à la maison. Si tu allais de
mander une avance au patron ? 

Benoît, de rouge qu'il était, devint blanc 
comme un linge. 

— Eh b ien . . . quoi ? C'est pour le petit, il ne 
refusera pas. 

— N o n . . . sans deute, mais . . . 
— Ah ! s'écria Margot, frappée d'une lueur 

situ .'aine, je comprends. . . C'e^ avec pn que tu 
buvais, n'est-ce pas? tu y M allé déjà? Ré
ponds . . . Ma>s réponds donc ! 

Il noît baissa la tétc. 
— A la grâce de Dieu, alors, murmuras 

Rp-^t . ! îC d e t 0 n e n f a n t <-ue t u as bue • 
Beno t resta deux joursau logis sans bon "er 

La honte l'y retenait. Mais la r l g e l'en chassa 
encore Toutes ces douleurs immériteee ràffô 
laient. Voir souffrir l'tnfunt et ne ri™ IV 
n'était-ee pas à se briser la tête ^ P°«voir, 

Le médecin était revenu dès le u->^« 
C'était donc grave très "rave r J , e D d e m - - » - -
ne se dérangent pas inut ! i e m e n t * m e S 8 , e u r e ^ 

Qu'avait-il le petit? Maro-iierit» »'„ . 
osé le demander" Il y . M U " d e . !,".* P ° } n t 

n o m 8 p l u s elT u ^e }P°™ ? - • * » * • 
elle le voyait , le pauvre être, aux p r . ? e J 1 e ! 
mal inconnu, terrible, t a n t o U ' a g U a n l " „ , ù M! 

. avec des soubresauts convuls.fs i « 
I agrandis par la douleur on D , r r i n à 7.UX 

, tantôt immobile, les yeux fermés e P o u r a n t e > 
P . " a r ~ b , e a ^ J & S T - ' & X i 

— Mon Dieu ! pensait-elle, est-ce -m>;i 
mourir ? ' ' c e <IU •- va 

C'était à craindre, sans dnUt,- » , r u 
e n , le lendemain, revint le roatin à d * h™"*6" 
puis le soir à trois heures D e » , f l . h e u r e s < 
jour ! deux fois il avaiï rédT^I „ °''-, ' 6 m é m o 

et deux fois il fallut aller c h ! ^ nh n a n C ° > 
La dernière pièce de v i u g t s o L y p ï 8 a

m a c , e n ' 
Lorsque Benoit revint le soir T f " 

il ? Peut-être n'en s a v a i t * rb m | u T ^ ° Ù r e D a i l -
faim, voilà tout, - ioraqU ê J"~£êrae>. »y*nt 
brassé le petit malade/?!"demantf . 7 ° " C m -
Margot lui ouvrit Jea deux b a t t a n u , ? S«r°Upe' 
bon, b l a B C , M n s r i , n dir
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